
 

 

PRESTATION HANDICAP 
 

Handi Hotline 
 

Notre approche 
Répondre confidentiellement aux problématiques Handicap 

 

Handi Hotline est un centre d’assistance handicap mis en œuvre par ALEARYS. 

Il permet à vos salariés, aux décisionnaires RH ou encore aux managers d’avoir en ligne nos 

consultants experts afin de les accompagner face à l’ensemble des problématiques Handicap 

répertoriées au préalable avec vous. 

 

En fonction des souhaits de l’entreprise, Handi Hotline peut-être réservée à toute personne, 

travailleur handicapé, collègue ou manager souhaitant exprimer ses craintes associées à la 

reconnaissance du handicap dans l’entreprise et souhaitant obtenir des informations des conseils ou 

une aide sur : 

 la gestion du handicap dans le cadre de l’intégration d’un nouveau collaborateur ; 

 le maintien dans l’emploi ou le management d’un collaborateur en situation de fragilité ; 

 l’aide pour la constitution d’un dossier de demande de Reconnaissance de la Qualité de 

Travailleur Handicapé ; 

 les informations pour l’aménagement d’un poste de travail… 

 

Avantages de Handi Hotline 

Totalement confidentielle, cette démarche est proposée en respectant scrupuleusement les règles 

déontologiques liées à l’anonymat et la protection des informations. 

 

Indiquée sur l’ensemble des documents d’information internes de votre entreprise (livrets d’accueil, 

affichettes, site Intranet…), Handi Hotline permet ainsi une communication non restrictive à 

l’ensemble des collaborateurs. 

 

Modalités pratiques 

Handi Hotline est assurée par les consultants du cabinet, riches de leur diversité, en fonction de leur 

spécialité et du sujet traité. 

 

La prestation est conclue pour une année à date de signature du contrat. 

Tarifée au forfait  en fonction du nombre de salariés concernés, Handi Hotline est facturée à la 

signature du contrat.  

 


